Commune de 4121 NEUPRE

PROGRAMME DE GESTION DURABLE DE L’AZOTE EN AGRICULTURE (PGDA)

ENQUÊTE PUBLIQUE

Concerne la demande du Service Public de Wallonie, Département Environnement et Eau, Avenue Prince de liège, 15 à 5100 Namur.
Aux termes de l’article D.29-1 du décret relatif au Livre 1er du Code de l’environnement, le Programme de Gestion Durable de l’Azote en agriculture (PGDA) relève de la catégorie B et fait l’objet d’une évaluation stratégique environnementale.

Le dossier peut être consulté à l’administration communale à partir du 5 janvier 2009.

Date d’affichage de la demande : 30 décembre 2008

Date d’ouverture de l’enquête : 5 janvier 2009

Lieu, date et heure de clôture de l’enquête : Administration communale – SERVICE ENVIRONNEMENT rue Duchêne, 30 à 4120 NEUPRE, le 19 février 2009 à 11h00.

Le Bourgmestre,

Porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte, relative à la demande susmentionnée.

Le dossier peut être consulté à partir de la date d’ouverture jusqu’à la date de clôture de l’enquête, chaque jour ouvrable pendant les heures de service, et le jeudi jusqu’à 20 heures.

Lorsque la consultation a lieu un jour ouvrable après 16 heures ou le samedi matin, la personne souhaitant consulter le dossier doit prendre rendez-vous au plus tard 24 heures à l’avance auprès de Laurence MOORS (04/372.99.87).

Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l’administration communale (Rue des Deux Eglises, 16 à 4120 NEUPRE) dans le délai mentionné ci-dessus, jusqu’à la date de fin de l’enquête.

Les autorités compétentes pour prendre la décision sur la demande faisant l’objet de la présente enquête publique est le gouvernement wallon. 

A Neupré, le 30 décembre 2008.

Le Secrétaire communal ff,




Le Bourgmestre,

Sarah MARCHAND





Arthur CORTIS
